
 

Compte rendu du Conseil d’administration du CCAS du 11 
FEVRIER 2022 

 
 
PRESENTS : C. NOUVEL-ROUSSELOT, F. LOUIS, A. DIDIER, D. VAUTIER, L. FORESTIER, D. EPIPHANE, G. DUBROMEL 
 
ABSENT EXCUSE : D. MULLER (pouvoir à F. LOUIS), P. DURANT  

AUTRES PRESENTS : W. BRARD – C. FLAMBARD– S. DELAUNAY –J. CONTENTIN 
 
Madame Anouchka DIDIER est nommée secrétaire de séance. 
 
Ouverture de séance : 11h00 
 
 

 
1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 20/12/2021 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le compte-rendu du Conseil 
d’Administration du 20 décembre 2021. 
 
 
2 - VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DU CCAS ET DE SON BUDGET ANNEXE-  
Le Conseil d’administration est invité à examiner et à approuver les Comptes Administratifs de l’exercice 2021 
réalisés par notre service comptable, conformes au compte de gestion suivi par la Trésorerie. Les comptes 
s’établissent comme suit : 
 

 
BUDGET CCAS 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 
 



 

 
 

BUDGET ANNEXE CCAS RAD 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
Les maquettes du budget sont signées par les membres du Conseil d’Administration. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE le compte administratif 2021 
du CCAS et le compte administratif 2021 du budget annexe du CCAS RAD. 

 

 
 
 
 



 
3 - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021 DU CCAS ET DE SON BUDGET ANNEXE 
Il est demandé au Conseil d’Administration de bien vouloir approuver les comptes de gestion du budget CCAS 
et du Budget Annexe « RAD » de l’année 2021, présentés par le Trésorier, conformes aux Comptes 
Administratifs du CCAS et de son Budget Annexe. 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE les Comptes de Gestion du 
Budget Principal du CCAS et du Budget Annexe « RAD » de l’année 2021 présentés par la Trésorerie, conformes 
aux Comptes Administratifs 2021 du CCAS et de son budget annexe. 

 
 

4 - AFFECTATION DES RESULTATS 2021 DU CCAS ET DE SON BUDGET ANNEXE 
Il est demandé au Conseil d’Administration de voter l’affectation du résultat du Budget du CCAS et de son 
Budget Annexe. 
Les résultats de la section de Fonctionnement et d’Investissement doivent faire l’objet d’une affectation par le 
Conseil d’Administration,  
Il est proposé au Conseil d’Administration d’affecter les résultats de l’exercice 2021 comme suit : 
 
BUDGET CCAS 
 
L’excédent de fonctionnement à la clôture 2021 est de   158 929.52 € 
L’excédent d’investissement à la clôture 2021     est de     18 622.36 €  
 
Section de Fonctionnement – Recettes 
002 – Excédent de fonctionnement reporté :    158 929.52 €     
  
 
Section d’Investissement – Recettes   
001 – Excédent d’investissement reporté :     18 622.36 €      
 
  
                                                 BUDGET ANNEXE CCAS RAD  
 
L’excédent de fonctionnement à la clôture 2021 est de   50 146.29 € 
L’excédent d’investissement à la clôture 2021     est de     9 865.00 € 
 
Section de Fonctionnement – Recettes                  
002 – Excédent de fonctionnement reporté :         50 146.29 €      
 
Section d’Investissement – Recettes 
001 – Excédent d’investissement reporté    :            9 865.00 €         

 
  
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré, à l’unanimité, APPROUVE l’affectation des résultats 
2021 du budget du CCAS et de son budget annexe. 
 
 



 
5 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF ET DU BUDGET ANNEXE 2022 –  
 

Madame Le Maire présente et détaille le budget. 
Il est proposé de voter le Budget Primitif du CCAS et de son budget annexe pour l’année 2022, comme 
suit :  
 
BUDGET CCAS  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :     385 000.00 € 
SECTION D’ INVESTISSEMENT :            20 000.00  € 
TOTAL                                          :           405 000.00 €  
 
Ainsi que le budget annexe « CCAS RAD  » : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :        81 000.00 €     
SECTION D’INVESTISSEMENT     :        18 865.00 €      
TOTAL                                              :         99 865.00 €  
 
L’ensemble consolidé du budget Principal et du Budget annexe s’équilibre à :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT   :     466 000.00 €  
SECTION D’INVESTISSEMENT        :       38 865.00 €   
TOTAL                                                 :     504 865.00 € 

 

CHAPITRE 011 Charges à caractère général 99 980.00 € CHAPITRE 013 Atténuation des charges
CHAPITRE 012 Charges de Personnel 145 870.00 € CHAPITRE 70 Ventes de produits, prestations de service 5 270.48 €
CHAPITRE 014 Atténuation de produits FPIC CHAPITRE 73 Impots et taxes 
CHAPITRE 022 Dépenses imprévues CHAPITRE 74 Dotations,subventions et participations 220 000.00 €
CHAPITRE 65 Autres charges de gestion 137 700.00 € CHAPITRE 75 Autres produits de gestion courante 700.00 €
CHAPITRE 66 Charges financières CHAPITRE 76 Produits financiers
CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 450.00 € CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 100.00 €
CHAPITRE 023 Opérations d'ordre virement à la section investissement CHAPITRE 042 Opérations d'ordre
CHAPITRE 042 Opérations d'ordre virement de transfert entre sections 1 000.00 € CHAPITRE 002 Résultat de fonctionnement reporté 158 929.52 €

TOTAL DEPENSES de FONCTIONNEMENT 385 000.00 € TOTAL RECETTES de FONCTIONNEMENT 385 000.00 €

CHAPITRE 020 Dépenses imprévues CHAPITRE 024 Produits de cessions d'immobilisations
CHAPITRE 10 TLE ou Taxe aménagement à rembourser CHAPITRE 10 Dotations fonds divers 
CHAPITRE 16 Remboursements d'emprunts et dettes CHAPITRE 13 Subventions des investissements
CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 500.00 € CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées
CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 15 500.00 € CHAPITRE 021 Virement de la section de fonctionnement
CHAPITRE 23 Immobilisations en cours CHAPITRE 001 Résultat d'Investissement reporté (bénéfice) 18 622.36 €
CHAPITRE 26 Titres et particpations CHAPITRE 040 Opérations d'ordre transfert entre sections 1 000.00 €
CHAPITRE 27 Autres immobilisations financières 4 000.00 € CHAPITRE 041 Opérations d'ordre patrimonial
CHAPITRE 040 Opérations d'ordre virement de transfert entre sections CHAPITRE 27 Autres immobilisations financières 377.64 €
CHAPITRE 041 Opérations d'ordre patrimonial
CHAPITRE 001 Résultat d'Investissement reporté (déficit)

TOTAL DEPENSES d'INVESTISSEMENT 20 000.00 € TOTAL RECETTES d'INVESTISSEMENT 20 000.00 €

BUDGET  CCAS 2022

DEPENSES de FONCTIONNEMENT RECETTES de FONCTIONNEMENT

DEPENSES d'INVESTISSEMENTS RECETTES d'INVESTISSEMENTS 



 

 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré à l’unanimité, adopte le budget primitif du CCAS 
de la ville de Touques pour 2022 et le budget annexe du CCAS de la ville de Touques pour 2022. 

 

 6 - OCTROI DES SUBVENTIONS 2022 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration de voter les subventions conformément au tableau de proposition. 
 
Les dossiers de demande de subventions arrivés ultérieurement seront examinés lors d’un prochain Conseil 
d’administration. 
 
Madame Le Maire détaille les différentes demandes de subvention.  
 
A.Didier explique que par le passé, certaines demandes de subvention dites « scolaires » étaient traitées par le 
Conseil Municipal et d’autres demandes semblables, par le Conseil d’Administration du CCAS. Elle propose donc 
pour plus de lisibilité, de regrouper toutes les demandes dites « scolaires » sur le CCAS. 

 
Madame Le Maire propose plutôt de présenter toutes les demandes dites scolaires sur le budget de la ville.  
 
Madame Louis ajoute qu’il serait intéressant de conserver au CCAS toutes les demandes de subvention qui 
concernent le Fonds Social des collèges et des lycées.  

 

CHAPITRE 011 Charges à caractère général 71 300.00 € CHAPITRE 013 Atténuation des charges
CHAPITRE 012 Charges de Personnel CHAPITRE 70 Ventes de produits, prestations de service 30 853.71 €
CHAPITRE 014 Atténuation de produits FPIC CHAPITRE 73 Impots et taxes 
CHAPITRE 022 Dépenses imprévues CHAPITRE 74 Dotations,subventions et participations
CHAPITRE 65 Autres charges de gestion 500.00 € CHAPITRE 75 Autres produits de gestion courante
CHAPITRE 66 Charges financières CHAPITRE 76 Produits financiers
CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 200.00 € CHAPITRE 77 Produits exceptionnels
CHAPITRE 023 Opérations d'ordre virement à la section investissement 7 000.00 € CHAPITRE 042 Opérations d'ordre
CHAPITRE 042 Opérations d'ordre virement de transfert entre sections 2 000.00 € CHAPITRE 002 Résultat de fonctionnement reporté 50 146.29 €

TOTAL DEPENSES de FONCTIONNEMENT 81 000.00 € TOTAL RECETTES de FONCTIONNEMENT 81 000.00 €

CHAPITRE 020 Dépenses imprévues CHAPITRE 024 Produits de cessions d'immobilisations
CHAPITRE 10 TLE ou Taxe aménagement à rembourser CHAPITRE 10 Dotations fonds divers 
CHAPITRE 16 Remboursements d'emprunts et dettes CHAPITRE 13 Subventions des investissements
CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées
CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 18 865.00 € CHAPITRE 021 Virement de la section de fonctionnement 7 000.00 €
CHAPITRE 23 Immobilisations en cours CHAPITRE 001 Résultat d'Investissement reporté (bénéfice) 9 865.00 €
CHAPITRE 26 Titres et particpations CHAPITRE 040 Opérations d'ordre transfert entre sections 2 000.00 €
CHAPITRE 27 Autres immobilisations financières
CHAPITRE 040 Opérations d'ordre virement de transfert entre sections
CHAPITRE 001 Résultat d'Investissement reporté (déficit)

TOTAL DEPENSES d'INVESTISSEMENT 18 865.00 € TOTAL RECETTES d'INVESTISSEMENT 18 865.00 €

DEPENSES d'INVESTISSEMENTS RECETTES d'INVESTISSEMENTS 

BUDGET  CCAS  RAD 2022

DEPENSES de FONCTIONNEMENT RECETTES de FONCTIONNEMENT



 
Madame Le Maire conclue sur le fait que les demandes de subventions traitées par le CCAS doivent 

être soumis à des critères sociaux, à des œuvres caritatives.  
 
Avec l’accord de l’ensemble des membres du Conseil d’Administration, toutes les subventions dites 

scolaires seront votées au prochain conseil municipal.  
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré, avec 5 voix pour et 3 abstentions (G. 
DUBROMEL, D. EPIPHANE et L. FORESTIER) octroie les subventions 2022 comme indiqués ci-dessous. 

 
 
 



 

 
 

 

Nom de l'association Objet Versement 2021 Demandes 2022
Proposition de 

versement 
2022

Club de l'AGE d'OR Club des Ainés 2 000 € 5 000 € 5 000 €

A Touq' coeur Association caritative 1 000 € 1 000 € 1 000 €

A Touq' coeur Aide / achat véhicule 2 000 €

Les Restaurants du Cœur Association caritative 1 000 € NON PRECISE 350 €

Banque Alimentaire Lutte contre la faim et le gaspillage 350 € NON PRECISE 350 €

Société Saint Vincent De Paul Distribution denrées alimentaires 1 600 € 1 400 € 1 000 €

Secours Côte Fleurie Trouville/Mer Association caritative 1 000 €

CROIX ROUGE FRANCAISE - Unité locale Deauville-
Trouville-Cote fleurie

Action humanitaire d'entraide 1 500 €

PLACE NETTE - UN TOIT UN TRAVAIL Action de réinsertion 500 €

Les petits frères des pauvres Aides aux personnes agées 400 € 500 €

AFSEP - Association Française des Sclérose en plaques Action sociale sclérose en plaques 100 €

Ligue Nationale Contre le Cancer Lutte contre le cancer 500 € NON PRECISE 500 €

France Alzheimer Calvados Action sociale maladie d'Alzheimer 200 € 200 € 200 €

APAEI LISIEUX PAYS D'AUGE ET FALAISE
Association de parents & amis 
d'handicapés mentaux

500 €

APAEI COTE FLEURIE (Institut médico éducatif pers 
handicapée mentale)

Accueil des personnes handicapés 
mentales

300 € 300 € 300 €

A.F.M. Assoc,Française contre les Myopathies Guérir les maladies neuromusculaires

FNATH
Amélioration générale du sort des 
accidentés de la vie

500 €

APF - Association des Paralysés de France Aide aux personnes handicapées 500 € 500 € 500 €

Association Valentin Hauy
Aide aux personnes non et mal 
voyantes

100 € 500 € 100 €

LFSEP Ligue Française contre le sclérose en plaques Action sociale sclérose en plaques

Soif d'avenir Aide au lien social & act.éducat. 200 €

PARK ' AUTREMENT Aide aux personnes Parkinson s/ville

Ecole de chiens guides d'aveugles                               ( 
A VUE DE TRUFFE)

Aide aux personnes non et mal 
voyantes

s/ville 300 € 300 €

Soroptimist Deauville
Lutte contre les violences faites aux 
Femmes et autres actions éducations..

s/ville

REPRENVIS ASSOCIATION le havre Prevention des violences sexuelles 200 €

LE TEMPS DES FORMES & SOIF DE VIE
Ecoute et soutien aux personnes 
souffrant de surpoids ou dépendance 
alcool

Planning familial 14 Vie familiale & violence conjug.

J.P.A.14 - Jeunesse en Pleine Air Calvados
Droit aux vacances/loisirs pour les 
jeunes

400 € 400 € 400 €

CMA Côte d'Armor SCOLAIRE

CMA Indre et Loire SCOLAIRE 80 €

MFR BLANGY LE CHÂTEAU SCOLAIRE 100 €

BTP CFA CAEN SCOLAIRE 600 €

Assoc.Sportive Collège Charles Mozin SCOLAIRE S/Ville

Collège Charles Mozin Trouville/mer SCOLAIRE S/Ville

Cité scolaire Lycee André Maurois  section voile SCOLAIRE S/Ville 500.00 500 €

Cité scolaire College André Maurois section voile SCOLAIRE S/Ville 500.00 500 €

OGEC ECOLE JEANNE D ARC TROUVILLE/MER SCOLAIRE-privé NON PRECISE

FSE DU COLLEGE CHARLES MOZIN SCOLAIRE 550 €

CMA CENTRE VAL DE LOIRE SCOLAIRE 80 € 80 €

Comité jumelage TOUQ-ST ANDREASBERG SOCIAL s/ville

Jeunes sapeurs pompiers Amicale des sapeurs pompiers 300 €

TOTAL 15 980 € 11 680 € 11 080 €

SUBVENTIONS NON AFFECTEES 12 520 € 17 420 €

TOTAL SUBVENTIONS VOTEES 28 500 € 28 500 €

SUBVENTIONS  - CCAS DE TOUQUES

+transport pris en 
charge 
Caen-Deauville 
1 année s/2 

ATTENTE RV



 
   7 - ADOPTION DES TARIFS ET BAREMES 2022 

 
Madame Le Maire présente le nouveau tableau récapitulant les tarifs et barèmes 2022 pour 

l’attribution des aides pour les téléalarmes et les repas à domicile. 
 
F. Louis explique que c’est l’actualisation du montant de l’ASPA qui varie tous les ans. La délibération 

a été rédigée d’une manière générale de façon à ne pas être obligé de remodifier cette délibération 
l’année prochaine. 

 
C. Flambard précise que le montant de l’ASPA est aligné sur le barème officiel en rigueur.  
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré à l’unanimité, adopte le nouveau barème 2022 
pour les téléalarmes et les repas à domicile. 

 
 

8-ADOPTION DU PROTOCOLE DU TEMPS DE TRAVAIL / RETOUR AUX 1607 HEURES 

Madame Le Maire explique qu’il y a une loi nationale qui oblige maintenant le temps de travail a être 
identique entre le public et le privé. Il y avait trois jours qui étaient non travaillés mais payés.  

Les membres du comité technique ont approuvé le protocole du retour aux 1607 heures.  

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré à l’unanimité, approuve le retour aux 1607 heures.  
 

9-AUGMENTATION CHEQUES DEJEUNER POUR LES AGENTS 

Madame Le Maire précise que le nombre de chèques déjeuner passe de 80 à 120 chèques d’un montant 
de 6 euros dont 3 euros à la charge de la collectivité et 3 euros à la charge de l’agent. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré à l’unanimité, accorde l’augmentation des 
chèques déjeuner pour les agents. 

 

10-RECOURS AUX CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

Madame Le Maire explique que le CCAS a innové dans le fait de prendre des apprentis. 

D. Vautier approuve très fortement le fait de prendre des apprentis notamment dans la fonction publique 
qui n’existait pas auparavant. C’est une formation formidable qui prépare au métier et en même temps 
à la formation théorique. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, après avoir délibéré à l’unanimité, autorise Le Maire a signé des 
contrats d’apprentissage.  

 
Fin de séance à 11h40. 


